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Ordre du jour du conseil communautaire 

du 

Jeudi 17 février 2022 à 18 h 30 

 

  

1. Budget et finances 

  

1.1 Débat d’orientation budgétaire 2022  

1.2 Demande subvention SUD LABS 2022 – Région SUD  

1.3 Lieu d’accueil enfants parents : demande de subvention CAF  

 

2. Développement économique et touristique 

  

2.1 Avenant n°1 à la convention de mise à disposition de la Maison du Tourisme et des 

Territoires par la commune de Forcalquier au profit de la CCPFML 

2.2 Vente de terrains à bâtir situés dans la zone d’activité des Chalus II  

 

3. Environnement  

 

3.1 Vote du CODEC (Contrat Objectifs Déchets Economie Circulaire) Région SUD  

3.2 Validation de principe pour l’étude sur le transfert de compétences eau et 

assainissement  

 

4. Aménagement du territoire  

 

4.1 LEADER : assistance technique 2022  
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1. Budget et finances 
1.1 Débat d’orientation budgétaire 2022 

 

Le débat d’orientation budgétaire représente une étape essentielle de la procédure budgétaire 

des collectivités. Il participe à l’information des élus et facilite les discussions sur les priorités 

et les évolutions de la situation financière d’une collectivité préalablement au vote du budget 

primitif. 

 

Objectifs du DOB : 

 Discuter des orientations budgétaires de la collectivité, 

 Informer sur la situation financière 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2312-1 et L5211-36, 

prévoit que dans les communes de plus de 3500 habitants et les Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale (EPCI) comprenant au moins une commune de 3500 habitants, un 

Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) doit avoir lieu dans un délai de deux mois précédant le 

vote du budget. Le DOB représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des 

collectivités et doit permettre d’informer les élus sur la situation économique et financière de 

leur collectivité afin d’éclairer leur choix lors du vote du budget primitif ; 

 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

dite loi NOTRe et son décret d’application n°2016-841 du 24 juin 2016 renforcent le cadre 

légal du DOB en précisant son contenu ainsi que les modalités de publication et de 

transmission s’y rapportant. 

 

Dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport d’orientation 

budgétaire est présenté, portant sur : 

• Les orientations budgétaires, 

• Les engagements pluriannuels envisagés, 

• Ainsi que la structure et la gestion de la dette. 

 

De plus, en vertu de l’article 13 la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des 

finances publiques pour les années 2018 à 2022, à l'occasion du débat sur les orientations 

budgétaires, chaque collectivité territoriale présente ses objectifs concernant : 

− L'évolution des dépenses réelles de fonctionnement ; 

− L'évolution du besoin de financement annuel. 

 

Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l'ensemble des budgets annexes. 

Ce rapport donne lieu à un débat au conseil communautaire.  

 

Le conseil communautaire est appelé à prendre acte de la tenue de ce débat d’orientation 

budgétaire.  

 

 

1.2 Demande subvention SUD LABS 2022 – Région SUD   

 

Alors qu'il existe encore de vrais obstacles et de nombreux freins aux usages du numérique sur 

notre territoire, l’attente des pouvoirs publics et celle de la population s’avèrent importantes. 

Citoyens, entreprises, associations et collectivités, tous doivent tenir compte de cette réalité.  

La Maison France Services (MFS) est confrontée quotidiennement à cette problématique. 
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Attentive aux besoins des habitants, ayant fusionné début 2019 les services de la Maison 

France Service et de l’Espace Régional Internet Citoyen au sein de la Maison des Métiers du 

Livre, la communauté de communes poursuit son objectif de confortement et d’accès aux 

services publics. 

 

C’est dans ce cadre que la communauté de communes souhaite déposer deux demandes de 

subventions auprès de la Région dans la thématique de l’emploi : 

 

- Fonctionnement : Favoriser l’utilisation des outils numériques pour la recherche 

d’emploi au sein des locaux de la MFS et organiser sur la même thématique des 

permanences des agents de la MFS au sein des mairies ; 

 

- Investissement : Financement du renouvellement du parc des ordinateurs fixes dans 

les locaux de la Maison France Services. 

 

Le taux d’intervention accordée par la Région Sud pourrait s’élever à 50% du montant éligible 

pour les dépenses en fonctionnement et celles en investissement. 

Le montant de la subvention est plafonné à 10 000 € en fonctionnement et à 15 000 € en 

investissement. 

 

Le conseil communautaire est appelé à approuver le dépôt des demandes de subventions en 

fonctionnement et en investissement auprès de la Région Sud dans le cadre de l’appel à projets 

SudLabs. 

 

1.3 Lieu d’accueil enfants parents : demande de subvention CAF 

 

La CCPFML a eu le désir de proposer un lieu d’écoute, d’échanges et de prévention aux 

familles du territoire avec la mise en place d’un service itinérant pour répondre aux besoins de 

tous et pallier à un problème de mobilité pour certains d’entre eux. 

 

Le LAEP fonctionnera avec une équipe d’accueillants ayant des profils différents et 

complémentaires. Certains sont psychologues, psychomotriciens, psychanalystes, d’autres 

infirmières puéricultrices ou encore éducateurs de jeunes enfants.  

Tous les accueillants ont une formation dans le secteur médico-social et doivent être formés à 

l’écoute et à l’accueil.  

 

Le référentiel des LAEP prévoit qu’« une formation à la posture d’accueillant en LAEP est 

nécessaire quel que soit le parcours professionnel ou personnel de la personne accueillante ».  

Cette dernière va venir s’inscrire dans une nouvelle dynamique, une nouvelle cohésion 

d’équipe autour du projet de création du LAEP « A Petits Pas » et répondre ainsi à une 

demande de l’ensemble des accueillants.  

 

Cette formation est essentielle car la posture d’accueillant est une posture particulière, à penser 

et à élaborer au cours de cette formation puis au cours de la pratique d’accueil, dans le cadre du 

travail d’équipe. 

 

Aussi, afin de financer cette formation à la posture d’accueillant, la communauté de communes 

souhaite répondre à un appel à projet « petite enfance » financé par la CAF. 
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Le plan de financement serait le suivant :  

 

 

CHARGES 

 

Montant en € 
 

PRODUITS 
Montant en € 

61 Services extérieurs  2 730,00 744 Commune (s) / Epci  670,00 

62 Autres services extérieurs 600,00 745 Subventions CAF  2 660,00 

TOTAL 3 330,00 TOTAL 3 330,00 

 

 

Le conseil communautaire est appelé à approuver le plan de financement ci-dessus présenté et 

autoriser Monsieur le Président à solliciter les financements correspondants. 

 

2. Développement économique et touristique 
 

2.1 Avenant n°1 à la convention de mise à disposition de la Maison du Tourisme et 

des Territoires par la commune de Forcalquier au profit de la CCPFML  

 

Les délibérations du conseil municipal de Forcalquier n°2015-010 du 13 mars 2015 et du 

conseil communautaire n°51/2015 du 11 mai 2015 ont approuvé la mise à disposition de la 

totalité du bâtiment dénommé « maison du tourisme et des territoires » par la commune de 

Forcalquier propriétaire, au profit de la CCPFML, pour l’exercice de sa compétence tourisme 

transférée. La convention de mise à disposition correspondante a été établie en date du 27 mai 

2015. 

 

L’ensemble du 3ème étage du bâtiment, comprenant 4 chambres et une salle commune, n’est pas 

usité par la CCPFML dans le cadre de l’exercice de sa compétence « tourisme » ; néanmoins, la 

commune de Forcalquier, propriétaire de l’immeuble souhaite lancer une procédure de 

désaffectation de cette partie du bâtiment, conformément à l’article L1321-3 du CGCT pour en 

obtenir la rétrocession. 

Aussi, le conseil communautaire doit, à cet effet, constater la désaffectation et confirmer la non 

utilisation de ces biens dans le cadre de sa compétence, préalablement à la désaffectation 

effective qui sera prononcée par le conseil municipal de la commune de Forcalquier. 

Dès lors, il est nécessaire d’entériner ces modifications par un avenant à la convention initiale 

de mise à disposition. 

 

Lorsque la commune de Forcalquier aura délibéré pour désaffecter les biens correspondants, la 

commune propriétaire recouvrera alors l’ensemble des droits et obligations attachés aux biens 

désaffectés. Ces derniers sont alors réintégrés dans le patrimoine communal selon les modalités 

comptables inverses à celles réalisées lors du transfert de la compétence et de la mise à 

disposition des biens nécessaires à son exercice. 

 

Le conseil communautaire est appelé à constater la désaffectation de l’ensemble du 3ème étage 

de la maison du tourisme et du territoire et approuver le projet de l’avenant n°1 à la convention 

de mise à disposition du 27 mai 2015. 

 

 

 

2.2 Vente de terrains à bâtir situés dans la zone d’activité des Chalus II 

 

La communauté de communes est devenue propriétaire de terrains en Zone des Chalus II suite 

à la fin du traité de concession qui liait la collectivité à l’AREA PACA. 
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Aussi, deux terrains restent à ce jour à la vente dans la ZAC DES CHALUS II, à savoir : 

- Le lot 6, cadastré ZD 297 d’une surface de 3 331 m² pour un montant de 99 930,00 € 

HT, soit 119 916 € TTC ; 

- Le lot 13, cadastré ZD 304 d’une surface de 1 135 m² pour un montant de 34 050,00 € 

HT, soit 40 860 € TTC. 

 

Ces ventes feront l’objet de délibérations ultérieures du conseil communautaire lorsque chacun 

des terrains aura reçu une offre d’achat qui rentrera dans les critères et prescriptions du cahier 

des charges de cession des terrains de la zone. 

 

Le lot n°10 a quant à lui fait l’objet d’une promesse de vente par le concessionnaire au profit de 

Monsieur Sylvain FAYET le 17 Décembre 2018, suivie de deux avenants des 19 décembre 

2019 et 30 juillet 2021 aux termes desquels, la SCI 5h10 s’est notamment substituée à 

Monsieur FAYET dans ses droits dans ladite promesse de vente. 

 

Le conseil communautaire est appelé à accepter la cession du terrain à bâtir au profit de la SCI 

5h10 et autoriser Monsieur le Président à signer l’acte authentique de vente correspondant. 

 

3. Environnement 
 

3.1  Vote du CODEC (Contrat Objectifs Déchets Economie Circulaire) Région Sud 

 

La Loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire renforce le rôle des 

Régions dans ce domaine, en leur conférant une compétence nouvelle. La Région assure 

désormais la coordination et l'animation des actions conduites par les différents acteurs en 

matière d'économie circulaire. Dans ce contexte, la planification régionale en prévention et 

gestion des déchets, adoptée en 2019, dans le Schéma Régional d'Aménagement, de 

Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) permet de développer un 

nouveau modèle économique vers une économie circulaire et ainsi de décliner régionalement 

les objectifs nationaux de la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte. 

 

La planification régionale des déchets fixe des objectifs quantitatifs pour atteindre les ambitions 

nationales et européennes en matière de prévention, de réemploi et de valorisation aux horizons 

2025 et 2031.  

Dans cette perspective, la Région Sud propose la mise en œuvre d'une stratégie régionale et de 

nouveaux dispositifs d'accompagnement en vue d'une autonomie des bassins de vie en matière 

de gestion des déchets.  

La Région a adopté un nouveau cadre d'intervention ambitieux, pour soutenir les mesures de 

prévention, de tri et de gestion des déchets portées par les Établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) compétents en la matière. 

 

Il est proposé aux collectivités qui sollicitent un soutien financier régional de signer un Contrat 

d'objectifs « Déchets et Economie Circulaire » les engageant dans une démarche globale de 

prévention et de gestion des déchets.  

 

La CCPFML qui s'est également engagée dans l'élaboration de son Plan Local de Prévention 

des Déchets Ménagers et Assimilés doit s'inscrire dans une stratégie de prévention et de gestion 

des déchets répondant aux objectifs de la planification régionale.  

Cette stratégie facilitera les projets émergents de la CCPFML afin de maîtriser ses coûts de 

collecte/traitement des déchets, enjeux majeurs des prochaines années.  
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Afin de mettre en œuvre les orientations du SRADDET et de respecter les objectifs de la 

planification régionale des déchets, il est proposé de s'engager dans le CODEC pour une durée 

de 3 ans.  

Cet engagement permettra également à la CCPFML de bénéficier de la part de la Région : 

- D'un soutien financier sur les projets selon les modalités décrites dans le contrat d'objectifs ; 

- D'un accompagnement renforcé dans le cadre de l'animation et de l'ingénierie afin de 

gagner en compétence et cohérence ; 

 

Le CODEC établi par le service public de gestion des déchets de la CCPFML se décline en 4 

axes : 

• AXE 1 : Elaborer une stratégie globale de prévention et de gestion des déchets en 

cohérence avec la planification régionale et visant progressivement l'atteinte des objectifs 

prioritaires ; 

• AXE 2 : Optimisation des collectes ; 

• AXE 3 : Développer l’économie circulaire sur le territoire ; 

• AXE 4 : Maîtrise des coûts des déchets. 

 

Le conseil communautaire est appelé à approuver l’engagement de la CCPFML dans un contrat 

d’objectifs avec la Région Sud, approuver le projet de contrat, ci-joint annexé et autoriser le 

président à demander un partenariat avec la Région Sud dans le cadre du CODEC. 

 
 

3.2 Validation de principe pour l’étude sur le transfert de compétences eau et 

assainissement 

 

La Loi NOTRe parue le 07 août 2015 a induit l’obligation pour les intercommunalités de 

prendre les compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020.  

La loi Ferrand-Fesneau du 3 août 2018 a permis aux communautés de communes de repousser 

le transfert de compétences au 1er janvier 2026 par le biais de la minorité de blocage tout en 

maintenant la possibilité d’un transfert anticipé.  

À la promulgation de la loi Ferrand-Fesneau, les communes ont souhaité reporter le transfert et 

ont donc voté pour exprimer la minorité de blocage.  

 

Il est aujourd’hui proposé que ce transfert ne se fasse pas au 1er janvier 2026 mais au 1er janvier 

2024. Ce transfert anticipé implique de lancer rapidement une étude pour l’accompagnement à 

cette prise de compétences. L’objectif de cette étude sera de déterminer concrètement la forme 

que prendra le service en définissant précisément les besoins en personnel, les dépenses à 

prévoir (réalisation d’un plan pluriannuel d’investissement), le prix de l’eau et ses évolutions…  

 

Pour ce faire, cette étude sera constituée des quatre grands points suivants : 

- Tranche ferme : Étude sur la prise de compétence : 

o Actualisation de l’étude effectuée en 2018 ; 

o Bilan des contrats de Délégations de Service Public (DSP) en cours ; 

o Réflexion sur la reprise en régie ou le passage en DSP pour chaque commune ; 

- Tranche optionnelle : Accompagnement effectif à la prise de compétence avec rédaction 

des divers contrats et pièces administratives nécessaires. 

Pour information, le montant global de cette étude est estimé à 120 000 € TTC et il est donc 

nécessaire de passer par un marché à procédure adaptée.  

 

Il est également à noter que des subventions de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

(jusqu’à 50%) et de la Région pourraient être obtenues.  

 

Enfin, le calendrier prévisionnel de ce projet est le suivant :  
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- Fin février 2022 : Lancement de la consultation pour 4 semaines ; 

- Fin mars – début avril 2022 : Notification du marché au prestataire retenu et démarrage 

de la tranche ferme pour 5 mois ; 

- Octobre 2022 : Lancement des tranches conditionnelles ; 

- 2023 : Accompagnement au transfert par le bureau d’étude avec reprise et passation des 

différents contrats de DSP… 

- 1er janvier 2024 : Prise de compétence effective. 

Le conseil communautaire est appelé à approuver la mise en place d’une mission 

d’accompagnement confiée à un prestataire spécialisé et le lancement d’une consultation visant 

à désigner ce prestataire qui accompagnera la communauté de communes pour le transfert des 

compétences eau potable et assainissement. 

 

4. Aménagement du territoire 
 

4.1  LEADER : assistance technique 2022 

 

L’initiative Leader 2014-2020 constitue la 5ème génération de programme d’innovation rurale 

visant à conforter le développement des territoires organisés. Elle est mise en œuvre par les 

Groupes d’Action Locale (GAL) au moyen de fiches-action thématiques, mobilisables via une 

logique d’appels à projets réguliers. 
 

Portage. Depuis décembre 2017, c’est la communauté de communes Pays de Forcalquier-

Montagne de Lure qui est en charge de la mise en œuvre technique du programme LEADER. 

Le Parc naturel régional du Luberon, co-porteur historique du LEADER et la DLVA 

positionnée sur deux territoires GAL (Verdon et Haute Provence-Luberon), assureront un 

déploiement équitable et collectif du programme auprès des futurs bénéficiaires jusqu’à la fin 

de cette génération 2014-2025. 

 

Stratégie. La stratégie du GAL Haute Provence-Luberon « Agir pour un territoire de 

coopérations et d’économie responsable » s’articule autour de 3 axes dans le respect des valeurs 

essentielles du LEADER : 

- renforcer les conditions de succès des entreprises ; 

- inventer et organiser des services pour tous ; 

- valoriser les ressources de façon responsable et solidaire. 

 

Périmètre. Le GAL Haute Provence-Luberon se compose de 103 communes et de près de 

147 000 habitants. 

 

Gouvernance du GAL. Le comité de programmation du GAL est constitué d’un collège 

« privé » et d’un collège « public ». Le collège privé, règlementairement majoritaire, est 

composé de 12 représentants de structures : agricoles, culturelles, touristiques, de 

développement économique, environnemental, de l’économie sociale et solidaire ou de 

groupements citoyens. Le collège public est quant à lui composé de 11 représentants : de la 

CCPFML, du Parc naturel régional du Luberon, de la DLVA, de la communauté de communes 

Haute Provence Pays de Banon, de la communauté de communes du Pays d’Apt, COTELUB, 

Luberon Mont de Vaucluse et des chambres consulaires des Alpes de Haute Provence et du 

Vaucluse. 

 

Assistance technique. Le comité de programmation s’adosse à une équipe technique composée 

d’une animatrice (1 ETP) et d’une gestionnaire (1 ETP). 
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Sous la direction du DGS de la CCPFML, l’équipe est en charge de l’animation et de la gestion 

de l’ensemble du programme. Basée à Forcalquier, elle assure un accompagnement des 

porteurs des projets de façon équilibrée sur l’ensemble du territoire du GAL. 

L’équipe travaille en étroite collaboration avec les équipes techniques du PNRL et de la DLVA 

afin d’assurer l’articulation des actions LEADER sur l’ensemble du territoire. L’assistance 

technique est financée à 100% dans le cadre du programme LEADER. 

 

L’année 2022, sera une année charnière pour le GAL. A la croisée de deux programmations 

européennes, il s’agira à la fois d’évaluer l’impact du programme sur le territoire mais 

également de se projeter pour la candidature à la future programmation LEADER. 

Aussi, le GAL devra mettre en œuvre une évaluation prospective tournée vers les acteurs de ce 

territoire qu’ils soient institutionnels, associatifs, entrepreneuriaux ou agricoles et mettre en 

place une stratégie de valorisation de son action pour soutenir sa candidature 2022. 

L’équipe sera confortée par l’arrivée d’une stagiaire de niveau master II, dont la mission sera 

d’appuyer l’animatrice pour la conduite de l’évaluation prospective. 
 

Les fonctions de l’équipe technique 
 
La fonction d’animation 

- assistance technique aux porteurs de projet ;  

- appui et l’organisation des travaux du Comité de Programmation et de toutes les 

instances intervenant dans le processus de programmation ; 

- mise en œuvre d’actions de sensibilisation et de pédagogie auprès des porteurs pour la 

bonne gestion financière des projets ; 

- développement d’outils de promotion interne et externe du programme LEADER 

(newsletters, revues de presse) 

- veille médiatique et relations presse 

- développement et mise en œuvre d’un plan de communication 
 
La fonction de gestion 

- gestion administrative et financière du programme  

- contrôle des pièces lors du dépôt du dossier et lors des remontées de dépenses pour les 

acomptes et soldes 

- suivi administratif du programme (suivi des dossiers en cours, gestion des dossiers de 

paiements, etc.) 

- suivi financier du programme (mise à jour des tableaux de suivi sur la partie financière, 

suivi comptable de la consommation, ...)  

- accompagnement des porteurs de projet retenus à constituer les dossiers CERFA de 

dépôt de dossiers, de demande d’acomptes et de soldes en lien avec l’animatrice 

 

La fonction de la stagiaire 

Evaluation Prospective GAL Haute Provence Luberon en appui de l’animatrice 

- Conduite d’une évaluation finale 

- Animation du territoire vers l’émergence des grands thèmes de la future candidature 
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BUDGET PREVISIONNEL GLOBAL (assistance technique – du 1er janvier au 31 

décembre 2022) 

 

DEPENSES  
MONTANT 

TTC 
RECETTES 

MONTANT 

SOLLICITE 

Dépenses prévisionnelles sur devis  28 946,80 € 
UE (FEADER) 

60% 
97 766,18 € 

Frais salariaux  113 093,34 € 

REGION PACA 

40% 
65 177,46 € 

Coûts indirects (15%) 

(sur frais salariaux) 
16 964,00 € 

Dépenses prévisionnelles sur frais 

réels 
120,00 € 

Dépenses prévisionnelles sur frais 

forfaitaires 
3 819,50 €   

Coût global du projet 162 943,64€  162 943,64€ 

 

 

Le conseil communautaire est appelé à approuver la mise en œuvre de l’assistance technique 

2022 et autoriser Monsieur le Président à solliciter les aides financières auprès de la Région 

Sud et du FEADER. 
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DELIBERATIONS 
 



 

 



 
 
 
 

 
 
 
 
Thème : BUDGET ET FINANCES 1 
Objet : Débat d’Orientation Budgétaire 2022 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2312-1 et 
L. 5211- 36 qui prévoit que dans les communes de plus de 3500 habitants et les Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) comprenant au moins une commune de 3500 
habitants, un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) doit avoir lieu dans un délai de deux mois 
précédant le vote du budget. Le DOB représente une étape essentielle de la procédure 
budgétaire des collectivités et doit permettre d’informer les élus sur la situation économique et 
financière de la collectivité afin d’éclairer leur choix lors du vote du budget primitif ; 
 
La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
dite loi NOTRe et son décret d’application n°2016-841 du 24 juin 2016 renforcent le cadre légal 
du DOB en précisant son contenu ainsi que les modalités de publication et de transmission s’y 
rapportant. 
 
CONSIDERANT que le rapport de présentation du DOB doit notamment comporter une 
présentation de la structure, de l’évolution des dépenses et des recettes, des effectifs, une 
information sur la structure et la gestion de la dette et les engagements pluriannuels ; 
 
CONSIDERANT que la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure 
dispose de 4 budgets : un budget principal, un budget annexe Immobilier d’Entreprise, un 
budget annexe Station de Lure et un budget annexe Service Public d’Assainissement Non 
Collectif ; 
 
CONSIDERANT que le présent rapport fait l’objet d’une délibération spécifique prenant acte 
de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire pour chacun des budgets. 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- De prendre acte de la tenue du Débat d’orientation budgétaire pour 2022 ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président à 
effectuer toute démarche consécutive à cette décision et pour les élus ayant reçu 
délégation, à signer, au nom et pour le compte de la Communauté de communes, toute 
pièce de nature administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

  

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
17 FEVRIER 2022 
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L’article 107 de la loi n°2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) crée
de nouvelles obligations relatives à la présentation et à l’élaboration des budgets locaux.

Les communautés de communes de 10 000 habitants et comprenant au moins une commune de plus de
3 500 habitants sont tenues de présenter un DOB dans les deux mois qui précèdent le vote du budget.

Le DOB porte sur le budget principal et sur les budgets annexes selon le principe d’unité budgétaire.

Objectifs du DOB :
1/ Informer sur la situation financière
2/ Débattre des orientations budgétaires de la collectivité

Le DOB n’a pas de caractère exécutoire et décisionnel et donne lieu à délibération attestant alors le respect
de la loi. En cas d’absence de DOB, toute délibération relative à l’adoption du Budget primitif est illégale.

Délibération :
Obligatoire, elle permet de prendre acte de la tenue du DOB

Compte-rendu de séance et de publicité :
Obligation de transmission entre communes et EPCI
Publication en ligne sur le site internet de la collectivité

DOB  - Généralités

2
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Débat d’orientation budgétaire 2022

L’international et l’Europe

3

La reprise économique mondiale reste vigoureuse, grâce aux mesures de soutien prises par les Etats et les
banques centrales.

Le produit intérieur brut (PIB) mondial devrait accélérer de 5,7% en 2021 et 4,5% en 2022. Cependant, les pays
sont confrontés à des difficultés de plusieurs types.

Dans de nombreuses économies émergentes, les pertes de revenu par habitant subies en 2020 ne seront pas
recouvrées en 2022. Des risques de dégradation considérables assombrissent les perspectives économiques
mondiales qui sont liés notamment à l’éventualité de nouvelles vagues épidémiques et à la menace de tensions
financières dans un contexte marqué par des niveaux de dette élevés dans les économies émergentes et en
développement.

En effet , l’augmentation rapide de la demande qui a accompagné la réouverture des économies a poussé vers le
haut les prix de matières premières de premier plan comme le pétrole ou les métaux. Le prix des produits
alimentaires sont également orientés à la hausse, stimulant l’inflation, notamment dans les économies de
marché émergentes. Ces tensions inflationnistes devraient néanmoins décélérer tout au long de l’année 2022.
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Débat d’orientation budgétaire 2022

La France

4

Le produit intérieur brut (PIB) a progressé de 7% en 2021 après une année de récession de près de – 8 % en 2020.

Cette croissance économique a été notamment engendrée par la politique du « quoi qu’il en coûte » et
l’investissement public par le biais du plan « France Relance ».

Les conséquences ne sont pas neutres sur les finances publiques.
En effet, le déficit public devrait approcher les 7% du PIB en 2021 et la dette devrait atteindre les 115 % du PIB,
c’est-à-dire plus de 2 800 milliards d’euros.

S’agissant de l’inflation, celle-ci devrait continuer d’augmenter en France en 2022. Et ce, même si le bouclier
tarifaire gouvernemental sur les tarifs du gaz et de l’électricité devrait contenir cette inflation en dessous des 4%.
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Dotations de l’Etat

La DGF reste stable en 2022 avec une enveloppe de 26,8 Md€, soit 18,3 Md€ pour le bloc communal et 8,5
Md€ pour les départements.

Par ailleurs, le comité interministériel aux ruralités de novembre 2020 a prévu le renforcement des
instruments financiers permettant de soutenir la production d’aménités rurales pour les collectivités
territoriales. Dans cette perspective, le PLF prévoit un élargissement de la dotation de soutien aux communes
pour la protection de la biodiversité, créée en 2019, dont le montant passerait de 10 à 20 millions d’euros.

En parallèle, le PLF institue :
➢ une quatrième fraction de la dotation, d’un montant de 5 millions €, afin de prendre en compte les charges
pouvant résulter des aménités rurales pour les communes se trouvant dans les parcs naturels régionaux .
➢ une augmentation du montant de la part « Natura 2000 » de 5 millions.
➢ le procédé à d’autres ajustements d’une portée limitée : il substitue le potentiel financier au potentiel fiscal
dans la répartition, de manière à mieux refléter la richesse mobilisable par les communes et prévoit une
augmentation progressive sur trois ans afin de lisser dans le temps les effets de cette adhésion sur l’enveloppe
attribuée et d’en renforcer la prévisibilité.

Poursuite du Plan « France Relance » de 2020

Le PLF pour 2022 s’inscrit dans la poursuite des efforts engagés avec la mise en place du plan « France
relance » destiné à soutenir l’économie du pays malmenée par la crise sanitaire et vise un rétablissement
progressif des finances publiques. Un an après sa présentation, 47 Md€ ont déjà été engagés.

Débat d’orientation budgétaire 2022

Loi de Finances 2022– Les mesures pour les collectivités
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Son déploiement se poursuivra en 2022 : le PLF 2022 prévoit ainsi l’ouverture de 12,9 M€ de crédits de
paiement destinés à couvrir une part des engagements déjà réalisés en 2021. Il prévoit également l’ouverture
de 1,2 Md€ d’autorisations d’engagements (AE) supplémentaires, destinées à intensifier l’action du plan en
matière d’emploi et de formation professionnelle, d’infrastructures de transports, de dépenses
d’investissement et de modernisation ou encore de recherche.

Compensation de la TH des résidences principales pour les intercommunalités

Depuis 2021, les intercommunalités disposent d’une fraction de la TVA correspondant à leur ancien produit de
TH sur les résidences principales. Il était prévu que cette fraction calculée une fois pour toute sur le montant
de TVA 2020 évolue chaque année comme la progression de la TVA au niveau national. Mais la crise sanitaire
et économique de 2020 ayant entrainé une chute de la TVA en 2020, la part revenant aux collectivités aurait
été plus élevées que prévu.

Débat d’orientation budgétaire 2022

2
. 

E
lé

m
e

n
t 

d
e

 c
o

n
te

x
te

 é
c

o
n

o
m

iq
u

e
Loi de Finances 2022– Les mesure pour les collectivités
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Fiche d’identité de la CCPFML

Régime fiscal : Fiscalité Professionnelle Unique (FPU)

Le régime fiscal de FPU signifie que la communauté de communes est substituée aux communes dans la
perception de tous les impôts économiques créés ou transférés par la loi de finances pour 2010 en remplacement
de la suppression de la taxe professionnelle.
Taux unique appliqué à l’ensemble du territoire communautaire quel que soit le lieu d’implantation de l’entreprise

Population 2021

Population INSEE : 10 109

Population DGF : 11 598

Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) 2021

Le coefficient d’intégration fiscale (CIF) permet de mesurer l'intégration d'un EPCI au travers du rapport entre la 
fiscalité qu'il lève et la totalité de la fiscalité levée sur son territoire par les communes et leurs groupements. Il 
constitue un indicateur de la part des compétences exercées au niveau du groupement.
Le principe est simple : plus les communes auront transféré de pouvoir fiscal au groupement, plus on supposera 
qu'elles lui auront également transféré des compétences. Dès lors, plus les communes auront « joué le jeu » de 
l'intercommunalité, plus la DGF sera valorisée.

CIF CCPFML : 37,6975 %

Potentiel fiscal 2021

C’est un indicateur de la richesse fiscale de la commune. Le potentiel fiscal d’une commune est égal à la somme
que produiraient les quatre taxes directes de cette collectivité si l’on appliquait aux bases communales de ces
quatre taxes le taux moyen national d’imposition à chacune de ces taxes

Potentiel fiscal : 262,33 € /pop DGF
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Débat d’orientation budgétaire 2022

LA STRUCTURE D’UN BUDGET LOCAL – LES DEUX SECTIONS
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Présentation des comptes en deux sections :
Fonctionnement : mouvements courants ;
 investissement : incluant le flux du capital des emprunts

Règles d’équilibre budgétaire :
 La section de fonctionnement  ne peut être

déséquilibré (en déficit) ;
 l’amortissement en capital de la dette doit être couvert par

des ressources  propres hors emprunts et subventions

Concept central d’épargne brute, témoin :
De l’aisance de la section de fonctionnement
 de la capacité à investir et se désendetter, avec

un effet levier de 1 à 10 (voire 15)

DEPENSES

Dépenses de gestion

Frais financiers

Autofinancement 

obligatoire minimal 

= dotation nettes 

aux amortissements

Autofinancement 

facultatif

Amortissement en 

capital de la dette

Epargne 

brute

Fo
n

ct
io

n
n

e
m
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n

t

Investissements 

hors dette

In
ve
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is

se
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RECETTES

Ressources propres

EPARGNE BRUTE (= 

autofinancement)

Ressources propres 

d'inv : FCTVA, 

cessions

Subventions et 

autres recettes 

d'inv.

Emprunt nouveau

Recettes de 

fonctionnement
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Section de fonctionnement  – RECETTES  - Budget principal
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Structure et évolution des recettes de fonctionnement

Recettes 2018 2019 2020 2021
Variation 
absolue 

2020/2021

Variation 
relative 

2020/2021

Ressources fiscales 3 915 332 € 4 078 763 € 4 604 706 € 4 860 011 € 255 305 € 5,54%

Dotations et participations 622 322 € 760 106 € 707 925 € 744 922 € 36 997 € 5,23%

Ventes et autres produits courants non financiers 256 889 € 197 273 € 202 656 € 326 940 € 124 284 € 61,33%

Atténuations de charges 12 927 € 18 898 € 21 876 € 1 822 €

Produits réels exceptionnels 10 580 € 4 583 € 4 914 € 5 828 € 914 € 18,60%

Total des recettes réelles 4 818 051 € 5 059 623 € 5 542 076 € 5 939 524 €

Recettes par habitant (en €/hab) 2018 2019 2020 2021

Ressources fiscales 398 412 461 481

Dotations et participations 63 77 71 74

Ventes et autres produits courants non 
financiers

26 20 20 32

Atténuations de charges 1 2 2 0

Produits réels exceptionnels 1 0 0 1

Population 9 827 9 903 9 995 10 109
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Section de fonctionnement  – RECETTES – Budget principal
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Structure et évolution des recettes de fonctionnement

2018 2019 2020 2021

3 915 332 € 4 078 763 € 
4 604 706 € 

4 860 011 € 

622 322 € 
760 106 € 

707 925 € 

744 922 € 

257 889 € 

197 273 € 

202 656 € 

326 940 € 

10 580 € 
4 583 € 

4 914 € 

5 828 € 

Ressources fiscales Dotations et participations Ventes et autres produits courants non financiers Produits réels exceptionnels
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Section de fonctionnement  – DEPENSES – Budget principal
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Structure et évolution des dépenses de fonctionnement

Dépenses 2018 2019 2020 2021 
Variation 
absolue 

2020/2021

Variation 
relative 

2020/2021

Charges à caractère général 1 315 108 € 1 176 968 € 1 263 320 € 1 406 865 € 143 545 € 11,36%

Charges de personnel, frais assimilés 1 134 940 € 1 173 719 € 1 283 096 € 1 288 380 € 5 284 € 0,41%

Atténuations de produits 1 182 119 € 999 415 € 998 888 € 1 015 779 € 16 891 € 1,69%

Charges de gestion courante 1 034 529 € 1 408 474 € 1 510 507 € 1 474 077 € -36 430 € -2,41%

Charges réelles financières 0 € 0 € 366 € 328 € -38 € -10,39%

Charges réelles exceptionnelles 11 151 € 30 515 € 29 210 € 16 218 € -12 992 € -44,48%

Total dépenses réelles 4 677 847 € 4 789 092 € 5 085 386 € 5 201 646 €

Dépenses par habitant (en €/hab) 2018 2019 2020 2021 

Charges à caractère général 134 119 126 139

Charges de personnel, frais assimilés 115 118 128 127

Atténuations de produits 120 101 100 100

Charges de gestion courante 105 142 151 146

Charges réelles financières 0 0 0 0

Charges réelles exceptionnelles 1 3 3 2

Population 9 827 9 903 9 995 10 109
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Section de fonctionnement  – DEPENSES – Budget principal

2018
2019

2020
2021

1 315 108 € 
1 176 968 € 

1 263 320 € 1 486 865 € 

1 134 940 € 

1 173 719 € 1 283 096 € 1 288 380 € 

1 182 119 € 

999 415 € 998 888 € 1 015 779 € 

1 034 529 € 

1 408 474 € 1 510 507 € 1 474 077 € 

Charges à caractère général Charges de personnel, frais assimilés Atténuations de produits

Charges de gestion courante Charges réelles financières Charges réelles exceptionnelles
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Epargne brute – budget principal

13

L’épargne brute représente l’excédent résultant du fonctionnement utilisable pour financer les opérations d’investissement
(remboursements de dettes, dépenses d’équipement…).
Elle est calculée par la différence entre les produits réels (hors produits de cession d’immobilisation) et les charges réelles
(hors valeur comptable des immobilisations cédées) de fonctionnement.
L’épargne brute est en priorité affectée au remboursement des dettes en capital.
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20212018 2019 2020

Produits réels de fonctionnement Charges réelles de fonctionnement

En euros

4 818 051 4 677 847

5 059 623
4 789 092

5 542 076

5 085 386

5 939 524

5 201 646

0

1 000 000

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

6 000 000

7 000 000

Evolution de l'épargne brute

Epargne 
brute 2018         
140 204

Epargne 
brute 2019       
270 531

Epargne 
brute 2020       
456 690

Epargne 
brute 2021             
737 878
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Epargne nette

14

L’épargne nette représente l’excédent résultant du fonctionnement après remboursement des dettes en capital.
Elle représente le reliquat disponible pour autofinancer des nouvelles dépenses d’équipement.
L’épargne nette est une des composantes du financement disponible.
L’épargne nette est un indicateur de gestion qui mesure, exercice par exercice, la capacité de la collectivité à
dégager au niveau de son fonctionnement des ressources propres pour financer ses dépenses d’équipement, une
fois ses dettes remboursées.

Emprunt en 2019 : 100 000 € - Remboursement en 2020 des premières annuités – annuités constantes - pour un
montant de capital de 10 000 € - remboursement en 2021 pour un montant de 10 000 €
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2018 Epargne nette 140 204 € 

2019 Epargne nette 270 531 € 

2020 Epargne nette 446 690 € 

2021 Epargne nette 727 877 € 

140 204,00 €

270 531,00 €

446 690,00 €

727 877,00 €

2018 2019 2020 2021

Epargne nette
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Les  dépenses d’investissement – budget principal
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2018 2019 2020 2021

Immobilisations incorporelles 24 054 € 14 075 € 4 622 € 800 €

Subventions d'équipement versées 76 545 € 162 973 € 45 564 € 47 660 €

Immobilisations corporelles 226 712 € 299 114 € 97 412 € 190 991 €

Immobilisations en cours 426 265 € 927 404 € 79 001 €

Autres immobilisations financières 39 980 €

Opérations patrimoniales 50 996 € 12 712 € 3 357 € 576 €

Emprunts et dettes assimilées 10 000 € 10 000 €

804 572 € 1 416 279 € 279 937 € 250 027 €

Structure et évolution des dépenses d’investissement

[204] Subventions d’équipements versées
[21] Immobilisations corporelles

➢ réaménagement déchèterie SELO
➢ réaménagement zone des Chalus
➢ Livres – CD pour le RLP et la médiathèque
➢ mobilier et matériel pour le RAM
➢ Informatique 2021
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT – Charges à caractère généralLes  recettes d’investissement – budget principal

16

Évolution des principales recettes d’investissement
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Dotations 2021:  versements du FCTVA 4eme Trim 2020 + janvier à octobre 2021.
Subventions 2021:  
Région SUD Dossier Sud Labs acompte 2021 
CAF 04 Solde aménagement locaux RAM 
CD 04 pour  la ré-informatisation du RLP 
Fonds de concours ville de Forcalquier pour la construction de la  Médiathèque.

155 778 €
216 556 €

413 093 €

90 573 €

45 094 €

299 869 €

105 047 €

29 492 €

100 000 €

- €

100 000 €

200 000 €

300 000 €

400 000 €

500 000 €

600 000 €

700 000 €

2018 2019 2020 2021

Recettes liées aux emprunts

Dotations et fonds globalisés

Subventions et participations 
d'équipement reçues
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Les produits fiscaux
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TH FB FNB CFE

2020 6,11% 3,95% 2,66% 33,97%

2021 6,11% 3,95% 2,66% 33,97%

Maintien des taux en 2021

Source : Etat 1259

En 2021 : Taxe d’habitation + fraction de TVA nationale

971 857

505 837

9 065

753 794
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Produits de la fiscalité directe locale en 2021
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Structure des produits de fiscalité directe locale en 2021 – chiffres issus du formulaire 1259 

Les recettes sont issus :
1) Du produits des bases par les taux votés : TH,FB,FNB,CFE 
2) Des impôts locaux dits de répartition (CVAE, IFER, TASCOM)
3) Des mécanismes de garanties des ressources consécutifs à la réforme de la fiscalité directe locale suite à la suppression de la TP (DCRTP, FNGIR)
4) Fraction de TVA nationale pour compenser la perte de la TH

1 035 317

500 228

9 089 19 562

670 568

397 126

141 917

0 0
45 198
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Evolution de la DGF (part  forfaitaire)
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Pour les groupements à fiscalité propre, la DGF se structure autour de deux composantes :

1. une dotation d’intercommunalité calculée par rapport à sa population, son CIF, son potentiel fiscal.

2. une dotation de compensation : dotation correspondant aux montants de l’ancienne compensation « part 

salaires » et de la compensation des baisses de DCTP*
*Dotation de compensation de la taxe professionnelle (DCTP)

DGF : Total des dotations d'intercommunalité

DGF : Total des dotations de compensation 

69 987 € 

228 773 € 

2020

Année DGF CCPFML CIF CIF moyen EPCI

2015 199 570 € 30,76 35,44

2016 112 913 € 30,60 35,56

2017 69 123 € 31,13 35,67

2018 56 502 € 30,99 36,68

2019 63 245 € 31,31 37,29

2020 69 987 € 31,28

2021 77 185 € 37,70

77 185 € 

224 267 € 

2021
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Les  résultats 
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La délibération d’affectation des résultats doit intervenir après le vote du compte administratif et les résultats doivent être
intégrés lors de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif.
Ainsi, si la collectivité vote le compte administratif avant le budget primitif, les résultats seront intégrés au budget primitif.
Si la collectivité vote le compte administratif après le budget primitif, la collectivité devra adopter un budget supplémentaire
pour intégrer les résultats.

Résultats de 2017 à 2021 
Budget principal
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Budget principal Dépenses Recettes
Résultat de 

l'année

Report résultat 

N-1

Part affectée à 

l'investissement

Incorporation 

résultat budget 

annexe clôturé

Résultat 

cumulé

2017 Fonctionnement 4 543 747 € 4 575 045 € 31 298 € 1 797 581 € 633 284 € 1 195 595 €

2018 Fonctionnement 5 271 435 € 5 221 069 € -50 366 € 1 195 595 € 1 145 230 €

2019 Fonctionnement 5 272 623 € 5 315 984 € 43 362 € 1 145 230 € -697 985 € 490 606 €

2020 Fonctionnement 5 674 401 € 5 835 944 € 161 544 € 490 606 € 652 150 €

2021 Fonctionnement 5 803 556 € 6 259 713 € 456 158 € 652 150 € 1 108 308 €

Budget principal Dépenses Recettes
Résultat de 

l'année

Report résultat 

N-1

Incorporation 

résultat budget 

annexe clôturé

Résultat 

cumulé

2017 Investissement 344 627 € 1 480 515 € 1 135 888 € -489 539 € 646 349 €

2018 Investissement 1 207 590 € 1 351 075 € 143 485 € 646 349 € 789 834 €

2019 Investissement 1 672 640 € 1 112 667 € -559 973 € 789 834 € 371 331 €         601 192 €

2020 Investissement 573 805 € 1 230 511 € 656 707 € 601 192 € 1 257 899 €

2021 Investissement 570 217 € 723 066 € 152 850 € 1 257 899 € 1 410 748 €

RAR Dépenses : 287 008 €
RAR Recettes :               0 €
Solde des restes à réaliser d’investissement 2021 : - 287 008 €



Communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure
Conseil communautaire du 17 février 2022

Débat d’orientation budgétaire 2022

Les  résultats

21

Budget annexe Station de Lure
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Budget annexe Station 
de Lure

Dépenses Recettes
Résultat de 

l'année
Report résultat N-

1
Part affectée à 

l'investissement
Résultat cumulé

2017 Fonctionnement 97 686 € 91 337 € -6 349 € 42 841 € -9 492 € 27 000 €

2018 Fonctionnement 40 665 € 33 865 € -6 800 € 27 000 € -77 € 20 123 €

2019 Fonctionnement 39 893 € 34 607 € -5 286 € 20 123 € -5 113 € 9 725 €

2020 Fonctionnement 32 145 € 37 522 € 5 376 € 9 725 € 15 101 €

2021 Fonctionnement 21 548 € 10 309 € -11 238 € 15 101 € 3 862 €

Budget annexe Station 
de Lure

Dépenses Recettes
Résultat de 

l'année
Report résultat N-

1
Résultat cumulé

2017 Investissement 3 335 € 12 750 € 9 415 € -9 492 € -77 €

2018 Investissement 23 610 € 20 840 € -2 770 € -77 € -2 847 €

2019 Investissement 28 685 € 38 015 € 9 329 € -2 847 € 6 482 €

2020 Investissement 10 831 € 16 617 € 5 786 € 6 482 € 12 268 €

2021 Investissement 4 250 € 15 917 € 11 667 € 12 268 € 23 935 €
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Budget annexe Spanc
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Budget annexe SPANC Dépenses Recettes
Résultat de 

l'année
Report résultat N-

1
Part affectée à 

l'investissement Résultat cumulé

2017 Fonctionnement 18 246 € 21 918 € 3 672 € -3 387 € 285 €

2018 Fonctionnement 17 328 € 17 174 € -154 € 285 € 131 €

2019 Fonctionnement 15 538 € 15 940 € 402 € 131 € 534 €

2020 Fonctionnement 12 540 € 12 500 € -40 € 534 € 493 €

2021 Fonctionnement 12 049 € 16 270 € 4 221 € 493 € 4 714 €

Budget annexe SPANC Dépenses Recettes
Résultat de 

l'année
Report résultat N-

1
Résultat cumulé

2017 Investissement 36 734 € 23 028 € -13 706 € 19 358 € 5 652 €

2018 Investissement 19 440 € 24 917 € 5 477 € 5 652 € 11 129 €

2019 Investissement 12 290 € 22 270 € 9 980 € 11 129 € 21 109 €

2020 Investissement 0 € 1 122 € 1 122 € 21 109 € 22 231 €

2021 Investissement 6 000 € 6 402 € 402 € 22 231 € 22 633 €

RAR Dépenses : 1 381€
RAR Recettes :           0€
Solde des restes à réaliser d’investissement 2021 : - 1 381€
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Budget annexe Immobilier d’entreprise
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Budget annexe 
Immobilier 
Entreprise

Dépenses Recettes
Résultat de 

l'année
Report 

résultat N-1
Part affectée à 

l'investissement

Résultat 
cumulé

2017 Fonctionnement 192 336 € 220 819 € 28 483 € 100 337 € 37 578,01 € 91 242 €

2018 Fonctionnement 202 717 € 205 065 € 2 348 € 91 242 € 93 590 €

2019 Fonctionnement 411 817 € 472 086 € 60 269 € 93 590 € 153 859 €

2020 Fonctionnement 294 930 € 325 889 € 30 959 € 153 859 € 184 818 €

2021 Fonctionnement 323 889 € 321 150 € -2 739 € 184 818 € 182 079 €

Budget annexe 
Immobilier 
Entreprise

Dépenses Recettes
Résultat de 

l'année
Report 

résultat N-1
Résultat cumulé

2017 Investissement 85 204 € 189 169 € 103 965 € -37 578 € 66 387 €

2018 Investissement 98 720 € 151 105 € 52 385 € 66 387 € 118 771 €

2019 Investissement 600 841 € 1 047 138 € 446 297 € 118 771 € 565 068 €

2020 Investissement 383 693 € 247 390 € -136 303 € 565 068 € 428 765 €

2021 Investissement 410 120 € 231 436 € -178 684 € 428 765 € 250 081 €

RAR Dépenses : 584 522 €
RAR Recettes :   221 544 €
Solde des restes à réaliser d’investissement 2021 : - 362 978 €
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Projets  budget  principal  et  budgets  annexes 

1/ Les projets d’investissement en cours

Mise en place du Plan d’Aide pour nos Communes et Territoires (PACTE)
Refonte du système d’attribution du Fonds de concours

Pour l’exercice 2021 : 12 dossiers ont été déposés – 11 dossiers approuvés (retrait 1 dossier) pour un montant
total d’aides de 191 830,77 €
Pour 2022 : 13 dossiers déposés (10 communes)

Développement économique :
• Construction boulangerie : La communauté de communes porte la maitrise d’ouvrage d’un équipement

destiné à être cédé à un boulanger de Forcalquier. Le coût de l’opération est estimé à 1 004 855 € Subvention
obtenues 484 000 € soit 48 %. Calendrier : le gros œuvre est quasiment terminé et la livraison de l’équipement
est prévu à l’été 2022.

• Atelier-relais n° 5 : poursuites des études

• Création d’une cuisine centrale  :

24
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Le conseil communautaire du 09 décembre 2021 à validé l’engagement politique de la communauté de
communes dans un projet de restauration collective à travers la création d'une cuisine centrale.
Volonté de porter un projet vertueux de relocalisation de l'alimentation :
1. Préserver et valoriser le potentiel nourricier du territoire,
2. Soutenir et maintenir les filières locales de proximité,
3. Proposer des repas sains et équilibrés à l'ensemble des enfants scolarisés sur le territoire.
Lancement de la consultation : début mars 2022.
Démarrage de la mission d’assistance à maitrise d’ouvrage : mi-avril 2022,
Coût estimé : 65 000 €
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Service Public de Gestion des Déchets 

 Projet de collecte verticale des déchets : optimisation de la collecte des déchets.
La loi NOTRe et la loi de transition énergétique pour la croissance verte ont récemment modifié le paysage de
l’activité du secteur du déchet portant sur une nouvelle organisation territoriale et fixant des objectifs fort de
réduction des déchets. Les collectivités doivent donc mettre en œuvre une politique de gestion des déchets pour
rationaliser les collectes, augmenter les performances de tri afin de réduire les quantités de déchets ultimes, et
ce, dans le but de maîtriser les coûts de service public de gestion des déchets.
Dans ce cadre, la Communauté de communes a pour projet d’optimiser son mode de collecte par un passage en
Collecte verticale. Cela se traduit par la création de points d’apport volontaire regroupant les contenants dédiés
aux dépôts des ordures ménagères et déchets recyclables (verre, papier, carton et emballage).

Courant février 2022 : présentation des produits en réunion des maires et  validation des implantations
Puis lancement de l’appel d’offres des fournitures et génie civil.
Coût de la Phase 1 : 1 900 970 € - financé comme suit : 

Coût global prévisionnel : 3 300 000 €

PLAN DE FINANCEMENT

Objet de la dépense Montant € HT Financement Montant € HT %

Acquisition matériel

de pré-collecte
1 181 570 €

Etat 600 000 € 31,56%

Région PACA 630 000 € 33,14%

Génie civil 429 400 € Département 250 000 € 13,15%

Acquisition matériel

de collecte
290 000 €

CITEO 10 000 € 0,53%

Autofinancement 410 970 € 21,62%

TOTAL 1 900 970 € 1 900 970 € 100,00%
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Création de 6 ateliers-relais dans la zone d’activités des Châlus : le projet d’extension de la zone d’activité
des Châlus effectué en 2013 a permis à la Communauté de communes de construire 4 ateliers relais.
L’offre d’investisseurs privés en immobilier d’entreprises faisant défaut, tandis que de nombreuses entreprises
souhaiteraient s’y implanter, la Communauté de communes envisage de porter la réalisation de six nouveaux
ateliers-relais groupés de 300 à 400 m² chacun.
Ce projet permettrait d’attirer de nouveaux investisseurs et ainsi, renforcer l’attractivité du territoire.
Financement : CPER,CRTE, Région PACA, Conseil départemental 04 et autres.

Achat d’un broyeur à végétaux 
Acquisition d’un broyeur pour prestation de broyage de tailles sur les communes qui auront mis à disposition 
des habitants une aire d’entreposage des végétaux.
Budget prévisionnel : 25 000 € HT.
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2/ Autres projets en cours

SudLabs 2022 : reconduction d’une demande de subvention auprès de la Région Sud dans le cadre du
programme SudLabs (Lieux d’innovation et médiation numérique) dans la thématique de l’emploi. Favoriser
le public à l’utilisation des outils numériques pour la recherche d’emploi au sein de la MFS et mise en place
d’une itinérance au sein des mairies des communes membres.

Réseau de lecture publique : Sortie du bibliobus sur le territoire de la Communauté de communes.

LAEP : Lieu d’Accueil Enfants Parents : Mise en place effective du service au 14 mars 2022.

Petites villes de demain

• OPAH (opération programmée d’amélioration de l’habitat)
Objectif : revitalisation et redynamisation du centre ancien par la requalification, l’adaptation de l’habitat et 
de l’offre de logements aux besoins de la population. Action de nature incitative pour améliorer la qualité 
des logements, réduire les logements vacants, maintenir les populations âgées.
Budget prévisionnel : 60 000 € HT
Subvention acquise : ANAH - 50% 
Lancement prévisionnel du marché, février 2022

• ATELIER HORS LES MURS
Objectif : mobiliser des équipes d’étudiants (niveau Master) de 2 disciplines différentes (architecture et 
agronomie) pour réfléchir à des pistes prospectives sur des sites à enjeux identifiés (réhabiliter le bâtiment 
du Grand-Carré pour y construire un tiers-lieu).
Budget total de 27 300 € TTC
Subvention accordée par l’ANCT : 15 000 €

Projets  budget  principal  et  budgets  annexes 
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• OFFRE SHOP’IN pour revitaliser le commerce
Objectifs : analyser les impacts de la crise sanitaire sur l’appareil commercial afin d’adapter la politique 
d’intervention et se doter d’outils de monitoring .
Financements :
Volet 1 (diagnostic) : 10 000 € subvention forfaitaire
Volet 2 (outils de monitoring) : 20 000 € ttc subvention forfaitaire
Financeur : Banque des territoires

Tourisme 

Création d’un Tiers lieu 
Etudes prévisionnelles pour l’émergence d’un tiers-lieu
Budget prévisionnel : 94 000 euros TTC sur 2 ans, réparti comme suit
année 1 : 70 500 € et 23 500 €sur l’année 2
Taux de subvention : 80% LEADER (Europe)

Montagne de Lure
Projet d’AMO pour la structuration de la smart destination marque Haute-Provence avec DLVA

Mobilité 
Diagnostiquer et analyser les offres actuelles de transport et de stationnement, proposer des actions 
d’amélioration des mobilités notamment en matière de cheminement doux et de réflexion sur la gare 
routière. 

Projets  budget  principal  et  budgets  annexes 

28

4
. 
P

R
O

J
E

T
S

  
2
0
2
2



Communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure
Conseil communautaire du 17 février 2022 29

Annexe I :  La  dette  (emprunts)

Débat d’orientation budgétaire 2022

Budget Principal :

Emprunts contracté en 2019 – Durée 10 ans – Taux 0,38%

Capital restant dû au 1/1/2022 = 80 000 € 

Fin de la dette  au 09/12/2029

Budget annexe Immobilier d’Entreprise :

Emprunt de 2014 : 400 000 €– Durée 15 ans – Taux 3,68% 

Capital restant dû au 1/1/2022 = 186 667€
Fin de la dette au 01/10/2028

Emprunt de 2019 : 890 000 € - Durée 20 ans – Taux 0,82%
Capital restant dû au 1/1/2022 = 801 000 €
Fin de la dette au 09/12/2039

Budgets annexes Station de Lure et SPANC :
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Pas d’emprunt en cours
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Annexe I I :  Le personnel

Débat d’orientation budgétaire 2022

Evolution de la masse salariale
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1100 000 € 

1150 000 € 

1200 000 € 

1250 000 € 

1300 000 € 

2018 2019 2020 2021

1134 940 € 

1173 719 € 

1283 096 € 
1288 380 € 

Charges de personnel

2018 2019 2020 2021

Charges de personnel 1 134 940 € 1 173 719 € 1 283 096 € 1 288 380 € 
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Annexe I I :  Le personnel

Débat d’orientation budgétaire 2022
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Répartition titulaires / contractuels

Dans ce tableau ne figure que les salaires chargés.
Au chapitre 012 , charges de personnel et frais assimilés, figure d’autres dépenses relatives à des frais de personnel notamment :

- Autre personnel extérieur (Mise à disposition),
- Cotisations pour assurance du personnel titulaire,
- Médecine du travail, pharmacie,

2018 2019 2020 2021

Titulaires 321 727 € 385 688 € 455 378 € 541 113 € 

Contractuels 755 375 € 721 156 € 782 001 € 715 728 € 

Total de la masse salariale 1 077 102 € 1 106 844 € 1 237 379 € 1 258 862 € 
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Annexe I I :  Le personnel

Débat d’orientation budgétaire 2022

Structure des effectifs au 31 12 2021
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Pyramide des âges en 2021

15,56%

Contractuel de 50 ans et + 4 8,89%

Fonctionnaire de 50 ans et + 7

Fonctionnaire de - de 30 ans 1 2,22%

Contractuel de - de 30 ans 2 4,44%

Fonctionnaire de 30 à 49 ans 6 13,33%

Contractuel de 30 à 49 ans 21 46,67%

En nombre En ETP En nombre En ETP En nombre En ETP En nombre En ETP

Titulaires 3 3 2 1,22 9 7,8857 14 12,10

Contractuels sur emploi permanent 6 3,76 5 4,10 7 5,4335 18 13,29

Non permanents (saisonniers, 

remplaçants, contrat de projet, 

directeur de cabinet)

1 5 2,42 6 2,42

catégories

A B C Total

2,22%
4,44%

13,33%

46,67%

15,56%

8,89%
Fonctionnaire de 30 à 49 ans : 6

Contractuel de 30 à 49 ans : 21 

Fonctionnaire de 50 et  + :  7

Contractuel de 50 ans et + : 4
Contractuel de - de 30 
ans : 2

Fonctionnaire de - de 30 ans : 1
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Annexe I I :  Le personnel

Débat d’orientation budgétaire 2022

Durée de travail

La durée effective de travail est de 1607 heures annuelles.

Formation
En 2021, 12 agents ont suivi des formations dans le cadre de la formation continue pour 47,5 jours soit une moyenne de
4,31 jours de formation par agents,

o Social : supervision des assistants maternels, mission des RAM dans le contexte de la politique familiale et
institutionnelle, les clés de la convention collective, la convention collective et les calculs qui l'entourent : 1 agent

o Economie et territoire : pilotage de projet : organisation, planification, animation, communication, évaluation
capitalisation, outils de pilotage, cadrage de projet : 2 agents

o Technique : habilitation électricité, FCO transport de marchandises : 1 agent
o Légalité : contrôle de légalité : 1 agent
o Taxe de séjour : application de la taxe de séjour : 2 agents
o Ressources humaines : les statuts de la fonction publique territoriale : 2 agents
o Culture : techniques d'archivage : 1 agent
o SIG : GPS, mise en place serveur POSTGIS : 2 agents
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Le  débat  continue
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Thème : BUDGET ET FINANCES 2 
Objet : Demande subventions SUD LABS 2022 – Région SUD   
 
 
VU les compétences de la communauté de communes en matière d’action sociale d’intérêt 
communautaire ainsi qu’en matière de Maison France Services (MFS) ; 
 
ENTENDU qu’un des objectifs poursuivis par la MFS consiste à développer un lieu 
d’innovation et de médiation numérique qui, dans le cadre du dispositif Sud Labs, pourrait être 
financé par la Région SUD. 
 
Il est envisagé de déposer une demande de subvention auprès de notre partenaire qu’est la 
Région SUD suivant le plan de financement ci-dessous : 
 

 
 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’approuver le plan de financement de l’opération ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président ou un 
conseiller communautaire à solliciter auprès de la région Sud, les subventions 
nécessaires au montage de l’opération, dans le respect de l’enveloppe globale de 
67 075,71 € ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président à 

effectuer toute démarche consécutive à cette décision et pour les élus ayant reçu 
délégation, à signer, au nom et pour le compte de la Communauté de communes, toute 
pièce de nature administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

  

Immobilisations incorporelles Subventions
Immobilisations corporelles 12 115,46 €       Région PACA - Investissement 6 057,73 €      

Autres Région PACA - Fonctionnement 10 000,00 €    
Total dépenses d'investissement 12 115,46 €       

Achat 2 481,00 €        Autofinancement 51 017,98 €    
Services extérieurs 921,60 €           

Charges de personnel 51 557,65 €       
Total dépenses de fonctionnement 54 960,25 €       

Total des dépenses 67 075,71 €       Total des ressources 67 075,71 €    

Budget prévisionnel global du projet SUD LABS 2022
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Thème : BUDGET ET FINANCES 3 
Objet : Lieu d’Accueil Enfants Parents : demande de subvention CAF  
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et en 
particulier son article relatif aux compétences communautaires en matière d’action sociale 
d’intérêt communautaire ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°124-2018 en date du 22 octobre 2018 relative 
à la définition de l’intérêt communautaire de la compétence « action sociale d’intérêt 
communautaire », intégrant au titre de la politique des services aux publics, le Lieu d’Accueil 
Enfants Parents (LAEP) ; 
 
ENTENDU que le référentiel des Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP) prévoit qu’« une 
formation à la posture d’accueillant en LAEP est nécessaire quel que soit le parcours 
professionnel ou personnel de la personne accueillante » ; 
 
VU l’appel à projet « petite enfance » de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) ; 
 
La communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure souhaite répondre à cet 
appel à projet suivant le plan de financement ci-dessous : 
 

 
CHARGES 

 
Montant en €  

PRODUITS Montant en € 

61 Services extérieurs  2 730,00 744 Commune (s) / Epci  670,00 
62 Autres services extérieurs 600,00 745 Subventions CAF  2 660,00 

TOTAL 3 330,00 TOTAL 3 330,00 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’approuver le plan de financement de l’opération ci-dessus exposé ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président à solliciter auprès de la Caisse d’Allocations 
Familiales les subventions nécessaires au montage de l’opération, dans le respect de 
l’enveloppe globale de 3 330,00 € ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président à 

effectuer toute démarche consécutive à cette décision et pour les élus ayant reçu 
délégation, à signer, au nom et pour le compte de la Communauté de communes, toute 
pièce de nature administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 
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Thème : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 1 
Objet : Avenant n°1 à la convention de mise à disposition de la Maison du tourisme et des 
territoires par la commune de Forcalquier au profit de la CCPFML 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1321-1,  
L. 1321-3, L.5211-17 et L5211-18 qui organisent le régime de mise à disposition de plein droit 
par les communes au profit de l’EPCI de l’ensemble des biens, équipements et services publics 
nécessaires à l’exercice des compétences transférées dont les communes sont propriétaires ou 
locataires, ainsi que la procédure de désaffectation ; 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2018-355-008 du 21 décembre 2018 portant approbation de la 
modification des statuts de la communauté de communes et l’article 8 des statuts relatif 
notamment à la compétence obligatoire en matière de tourisme ; 
 
VU les délibérations du conseil municipal de Forcalquier n°2015-010 du 13 mars 2015 et du 
conseil communautaire n°51/2015 du 11 mai 2015, ayant approuvé la mise à disposition de la 
totalité du bâtiment dénommé « maison du tourisme et des territoires » (MTT) par la commune 
de Forcalquier propriétaire, au profit de la CCPFML, pour l’exercice de sa compétence tourisme 
transférée ;  
 
VU la convention de mise à disposition correspondante du 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que l’ensemble du 3ème étage du bâtiment, comprenant 4 chambres et une 
salle commune, n’est pas usité par la CCPFML dans le cadre de l’exercice de sa compétence 
« tourisme » ; 
 
CONSIDERANT les besoins de la commune de Forcalquier, propriétaire de l’immeuble, en la 
matière et sa volonté de mettre en œuvre, dans ce cadre, la procédure de désaffectation de cette 
partie du bâtiment, conformément à l’article L1321-3 du CGCT pour en obtenir la rétrocession ; 
 
ATTENDU que le conseil communautaire doit, à cet effet, constater la désaffectation et 
confirmer la non utilisation de ces biens dans le cadre de sa compétence, préalablement à la 
désaffectation effective qui sera prononcée par le conseil municipal de la commune de 
Forcalquier et qu’il est également nécessaire d’entériner ces modifications par un avenant à la 
convention initiale de mise à disposition ; 
 
 
 
 
 
 
 

…/… 
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Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- Constater la désaffectation de l’ensemble du 3ème étage de la maison du tourisme et des 
territoires, pour les raisons ci-dessus évoquées ; 
 

- D’approuver le projet de l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition initiale du 
27 mai 2015 ci-annexé, dans les conditions ci-dessus exposées ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président à 

effectuer toute démarche consécutive à cette décision et pour les élus ayant reçu 
délégation, à signer, au nom et pour le compte de la Communauté de communes, toute 
pièce de nature administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 
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AVENANT N°1 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DE LA MAISON DU TOURISME ET DU TERRITOIRE 

APPARTENANT A LA COMMUNE DE FORCALQUIER AU PROFIT DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS DE FORCALQUIER-MONTAGNE DE LURE 

 
 
Le présent avenant est établie : 
 
Entre, 
 
La COMMUNE DE FORCALQUIER, personne morale de droit public, située dans le Département 
des Alpes-de-Haute-Provence, sise à FORCALQUIER (04300), 1 Place du Bourguet, identifiée au 
SIREN sous le numéro 210 400 883, représentée par Monsieur David GEHANT, en sa qualité de 
maire de la commune, spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu d’une délibération du 
conseil municipal n°                                    du                                            2022, dont une copie visée 
par la sous-préfecture de Forcalquier le………………………………………est demeurée ci-annexée 
(annexe 1). 
  
ci-après désignée "commune de Forcalquier", 
 

D’une part, 
Et 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS DE FORCALQUIER – MONTAGNE DE LURE, 
personne morale de droit public, située dans le Département des Alpes-de-Haute-Provence, sise à 
FORCALQUIER (04300), Le Grand Carré, 13 Boulevard des Martyrs, identifiée au SIREN sous le 
numéro 240 400 440, représentée par M                                            , en sa qualité de ……Vice-
Président, spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu d’une délibération du conseil 
communautaire n°……………………….du……………………… 2022, dont une copie visée par la 
sous-préfecture de Forcalquier le………………………………………est demeurée ci-annexée 
(annexe 2). 
 
ci-après désignée "CCPFML" 

D’autre part. 
 

EXPOSE PREALABLE 
 
Le principe de la mise à disposition de la maison du tourisme et des territoires (MTT) de la commune 
de Forcalquier au profit de la CCPFML, suite à sa réhabilitation, a été approuvée par délibération 
n°2015-010 du conseil municipal du 13 mars 2015 et par délibération n°51/2015 du conseil 
communautaire du 11 mai 2015. 
 
Une mise à disposition de l’immeuble entier a donc été opérée au profit de la CCPFML pour 
l’exercice de sa compétence tourisme transférée, conformément aux articles L1321-1, L.5211-17 et 
L5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui organisent le régime de mise à 
disposition de plein droit par les communes au profit de l’EPCI de l’ensemble des biens, équipements 
et services publics nécessaires à l’exercice des compétences transférées dont les communes sont 
propriétaires ou locataires. 
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Une convention de mise à disposition a été signée en ce sens le 27 mai 2015. 
 
Or, il s’avère aujourd’hui que certaines parties de ce bâtiment ne sont pas destinées à l’exercice, par la 
CCPFML, de sa compétence « tourisme » et doivent donc être désaffectées et rétrocédées à la 
commune de Forcalquier, propriétaire du bâtiment, qui en exprime en outre le besoin. 
 
Ceci exposé, il est passé à l’avenant objet des présentes. 
 
 

MODIFICATIONS APPORTEES PAR L’AVENANT 
 
Le présent avenant vient modifier les dispositions prévues par l’article 1 de la convention initiale. 
L’ensemble du 3ème étage du bâtiment est désaffecté et rétrocédé à la commune de Forcalquier, ce qui 
engendre une modification de la désignation des biens affectés et mis à la disposition de la CCPFML 
pour l’exercice de sa compétence et ce, de la façon suivante : 
 
 

Rappel de la désignation initiale : 
 
« Article 1 : Mise à disposition de la Maison du tourisme et du territoire 
Dans le cadre de sa compétence «Tourisme», il revient à la CCPFML de gérer la Maison du tourisme 
et du territoire. 
Pour ce faire, la commune de Forcalquier met à disposition de la CCPFML le bâtiment situé sur la 
parcelle indiquée ci-après :  

Section 
cadastre N° parcelle Etat 

G 345 

Les parcelles G345 et G2027 ont une contenance respective de 145m² et 
124m². 
Elles accueillent la Maison du tourisme et du territoire qui développe les 
surfaces ci-dessous détaillées – surfaces exprimées en SHON (surface 
hors œuvre nette) : 
Niveau -2 110,9 m² 
Niveau - 1 186,6 m² 
Niveau 0 115,0 m² 

Niveau 1 121,1 m² 

Niveau 2 122,0 m² 
Niveau 3 122,2 m² 
Surface totale 777,8 m² 
 
Soit une surface de plancher de 731 m² 
 
Y est également implanté un commerce (bureau de tabac, à la date de la 
signature de la présente) comportant un local de vente (niveau 0) et un 
lieu de stockage (niveau -1) cumulant une surface de plancher de 76 m². 
Ces lots ne font pas partie de la présente mise à disposition et restent 
communal. 
 

G 2027 
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Désignation nouvelle : 

 
« Article 1 : Mise à disposition de la Maison du tourisme et du territoire 
 
La mise à disposition au profit de la CCPFML concerne uniquement les parties du bâtiment ci-après 
désignées nécessaires à l’exercice de sa compétence « Tourisme » : 
 
Dans un immeuble situé à Forcalquier (04300), 13 Place du Bourguet, cadastré sur la commune de 
Forcalquier, section G numéro 345 pour une contenance de 145 m² et numéro 2027 pour une 
contenance de 124 m², accueillant la Maison du Tourisme et du Territoire, les locaux suivants : 
Les niveaux -2, -1, 0, 1 et 2. 
 
Etant précisé que les locaux suivants ne font donc pas partie de la présente mise à disposition et reste 
la propriété et à l’usage exclusif de la commune de Forcalquier, à savoir : 
 

- Le commerce (bureau de tabac, à la date de la signature de la présente) comportant un local 
de vente (niveau 0) et un lieu de stockage (niveau -1) cumulant une surface de plancher de 76 
m².  

- L’ensemble du niveau 3 comprenant 4 chambres et une salle commune destinée aux 
utilisateurs des chambres.  

 
Précision étant ici faite que les parties communes suivantes resteront accessibles par les agents ou 
prestataires intervenants pour la commune de Forcalquier, ainsi que les utilisateurs des chambres, à 
l’effet d’accéder au troisième étage, à savoir : hall d’entrée au niveau 0, ascenseur, escaliers. 
 
Toutes les autres modalités de la convention de mise à disposition initiale demeurent sans 
changement ni modification. 
 
 
Fait à Forcalquier, le  
 
En 2 exemplaires originaux 
 
Pour la commune de Forcalquier 
 
 
 
 
 
 
 

 Pour la communauté de communes Pays 
de Forcalquier - Montagne de Lure 
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Thème : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 2 
Objet : Vente de terrains à bâtir situés dans la zone d’activité des Chalus II 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
VU les compétences de la communauté de communes en matière de développement 
économique ; 
 
VU le traité de concession dans la zone d’activité des Chalus II liant la communauté de 
communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure avec AREA PACA arrivé à échéance le 31 
décembre 2018 ; 
 
CONSIDERANT que, conformément à l’article 23 du traité de concession, le concédant (la 
communauté de communes) est, du seul fait de l’expiration dudit traité, subrogé dans les droits 
et obligations du concessionnaire ; 
 
CONSIDERANT que, par délibération n°31-2019 en date du 8 avril 2019, le conseil 
communautaire a approuvé l’acquisition des 5 lots de terrain restants à céder et non encore 
vendus par le concessionnaire, mais pour certains, d’ores-et-déjà engagés dans une promesse 
de vente ; 
 
CONSIDERANT l’acte authentique de vente reçu par Maître TURLUR, notaire associé à 
Forcalquier, le 19 Décembre 2019 portant acquisition par la communauté de communes Pays 
de Forcalquier-Montagne de Lure des 5 parcelles de terrain à bâtir restantes, moyennant un prix 
total évalué par le service des Domaines et répartit de la façon suivante :   

- Lot 3, cadastré ZD 294 d’une surface de 2246 m² pour un montant de 56 150 € HT, soit 
67 380,00 € TTC ; 

- Lot 6, cadastré ZD 297 d’une surface de 3 331 m² pour un montant de 99 930,00 € HT, 
soit 119 916 € TTC ; 

- Lot 10, cadastré ZD 301 d’une surface de 1 411 m² pour un montant de 42 330,00 € HT, 
soit 50 796 € TTC ; 

- Lot 12, cadastré ZD 303 d’une surface de 1 816 m² pour un montant de 54 480,00 € HT, 
soit 65 376 € TTC ; 

- Lot 13, cadastré ZD 304 d’une surface de 1 135 m² pour un montant de 34 050,00 € HT, 
soit 40 860 € TTC. 

 
CONSIDERANT la décision du président n°06-2020 du 26 juin 2020 portant approbation du 
dossier de clôture de l’opération d’aménagement de la ZAC des Chalus II et donnant quitus ; 

 
 
 
 

…/… 
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ATTENDU la vente par la communauté de communes des lots n°3 et 12 régularisée par acte 
authentique, respectivement,  

- le 18 mai 2020 pour le lot n°3 au profit de la société AEDIFICIUM 04 ; 
- le 26 août 2021 pour le lot n°12 au profit de la SCI JLD ; 

 
ATTENDU que,   

- le lot n°10 a fait l’objet d’une promesse de vente par le concessionnaire au profit de 
Monsieur Sylvain FAYET le 17 Décembre 2018, suivie de deux avenants des 19 
décembre 2019 et 30 juillet 2021 aux termes desquels, la SCI 5h10 s’est notamment 
substituée à Monsieur FAYET dans ses droits dans ladite promesse de vente ; 

- et que toutes les conditions suspensives fixées dans ladite promesse et ses avenants ont 
été réalisées ; 

 
VU l’avis des Domaines ; 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’accepter la cession du terrain à bâtir cadastré section ZD 301 (lot n°10) ci-dessus plus 
amplement désigné, au profit de la SCI 5h10, moyennant le prix de 42 330 € HT, soit 
50 796 € TTC ;  
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président, à signer 
l’acte authentique de vente correspondant ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président à 

effectuer toute démarche consécutive à cette décision et pour les élus ayant reçu 
délégation, à signer, au nom et pour le compte de la Communauté de communes, toute 
pièce de nature administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
Thème : ENVIRONNEMENT 1 
Objet : Vote du Contrat d’Objectifs Déchets Economie Circulaire (CODEC) avec la 
Région Sud 
 
 
VU les statuts de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et plus 
particulièrement son article 8-A établissant la compétence de l’intercommunalité en matière de 
collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 
 
VU la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l’environnement ; 
 
VU la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, 
dite loi Grenelle II ; 
 
VU la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte ; 
 
VU le Code de l’Environnement et notamment son article L.541-15-1 donnant obligation aux 
collectivités de définir un programme local de prévention des déchets ménagers et 
assimilés (PLPDMA) ; 
 
VU le décret n°2015-662 du 14 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des 
déchets ménagers et assimilés ; 
 
VU le Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets (PRPGD) adopté le 26 juin 2019 ; 
 
VU le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) arrêté par le préfet en date du 15 octobre 2019 ; 
 
VU la délibération n°20-451 du 09 octobre 2020 du Conseil Régional approuvant la stratégie 
régionale et de nouveaux dispositifs d’accompagnement en vue d’une autonomie des bassins 
de vie en matière de gestion des déchets ; 
 
CONSIDERANT qu’il est proposé aux collectivités qui sollicitent un soutien financier 
régional de signer un Contrat d'objectifs « Déchets et Economie Circulaire » les engageant 
dans une démarche globale de prévention et de gestion des déchets ; 
 
CONSIDERANT le projet de Contrat d’Objectifs Déchets et Economie Circulaire (CODEC) 
défini par le service public de gestion des déchets et ci-après annexé ; 
 
Il est demandé au conseil communautaire d’approuver un partenariat avec la Région SUD par 
la signature d’un CODEC et de valider les axes et actions définis dans le CODEC. 
 
 

…/… 
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Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’approuver l’engagement de la CCPFML dans un contrat d’objectifs avec la Région 
SUD ; 
 

- D’approuver le projet de CODEC, ci-joint annexé ; 
 

- D’autoriser le président à demander un partenariat avec la Région SUD dans le cadre 
du CODEC ; 

 
- D’autoriser le président ou son représentant à signer tous les documents et engager 

toutes les formalités nécessaires à ce partenariat ;  
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président à 
effectuer toute démarche consécutive à cette décision et pour les élus ayant reçu 
délégation, à signer, au nom et pour le compte de la Communauté de communes, toute 
pièce de nature administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

 























 
 

 
 

 
 
 
 
Thème : ENVIRONNEMENT 2 
Objet : Transfert de compétences eau et assainissement : mission d’accompagnement par 
un bureau d’études 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 5214-16 définissant 
les compétences des communautés de communes ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite loi « NOTRe ») et notamment son article 64 impliquant le transfert obligatoire 
des compétences eau potable et assainissement des communes aux communauté de communes 
au 1er janvier 2020 ; 
 
VU la loi n°2018-702 du 03 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences 
eau et assainissement aux communauté de communes (dite loi « Ferrand-Fesneau ») permettant 
le report du transfert obligatoire au 1er janvier 2026 en laissant la possibilité d’un transfert 
anticipé de ces compétences ; 
 
VU les délibérations des communes du territoire communautaire visant à faire appliquer la 
minorité de blocage et le report du transfert au 1er janvier 2026 ; 
 
CONSIDERANT le souhait de la communauté de communes de transférer ces compétences 
au 1er janvier 2024 ou 2025 au plus tard et, de fait, la nécessité d’actualiser rapidement l’étude 
effectuée en 2018 sur ce sujet puis d’être accompagné pour la mise en œuvre effective du 
transfert ; 
 
CONSIDERANT le souhait d’y ajouter l’étude des contrats de délégation de service public en 
cours et de l’intérêt, pour chaque commune, d’une reprise en régie ou d’un passage en 
délégation de service public ; 
 
CONSIDERANT la possibilité d’obtenir des subventions via l’Agence de l’Eau Rhône 
Méditerranée Corse ; 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 

- D’approuver la mise en place d’une mission d’accompagnement confiée à un prestataire 
spécialisé et le lancement d’une consultation visant à désigner ce prestataire qui 
accompagnera la communauté de communes pour le transfert des compétences eau 
potable et assainissement ; 
 

- De solliciter une aide financière auprès de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 
au taux le plus haut possible ; 
 

- De préciser que les crédits seront inscrits au budget principal 2022 ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président à 
effectuer toute démarche consécutive à cette décision et pour les élus ayant reçu 
délégation, à signer, au nom et pour le compte de la Communauté de communes, toute 
pièce de nature administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 
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Thème : AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 1 
Objet : LEADER : Assistance technique 2022 
 
VU la délibération du conseil communautaire n°73/2017 en date du 28 juillet 2017 portant 
modification des statuts de la communauté de communes par l’ajout de la compétence relative 
à la mise en œuvre de stratégies de développement local par le portage technique, juridique et 
financier de programmes type Leader dont le périmètre peut être plus large que celui de la 
communauté de communes ; 
 
COMPTE-TENU que depuis le 1er janvier 2018, la communauté de communes a repris 
l’activité LEADER mise en œuvre pas le GAL (Groupe d’Action Locale) Haute Provence-
Luberon ; 
 
ENTENDU que le montant des dépenses au titre de l’année 2022 au regard du fonctionnement 
du GAL est estimé à hauteur de 162 943,64 € TTC ; 
 
ENTENDU qu’il convient, dans la continuité des missions en cours du GAL, que la structure 
porteuse sollicite le concours financier de la Région et du FEADER au titre de l’assistance 
technique du groupe d’Action Locale Haute Provence-Luberon pour l’année 2022 ; 
 
Il est demandé au conseil communautaire de se prononcer sur le plan de financement portant 
engagement des financeurs à hauteur de 40% pour la Région Sud et 60% du FEADER. 
 
Ceci étant exposé, il est proposé au conseil communautaire : 
 

- D’accepter de consolider les missions du GAL en sollicitant le concours financier au 
titre de l’année 2022 ; 
 

- D’adopter le plan de financement prévisionnel ci-après pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2022 : 

 
 Financements publics (40%)   Montant TTC en € 

Conseil Régional PACA   65 177,46 € 
 Financements UE (60%)     

FEADER     97 766,18 € 
 Total       162 943,64 € TTC 
La part des partenaires financiers pouvant évoluer. 
 

- D’autoriser Monsieur le président ou son représentant à modifier le plan de financement 
dans le respect de l’enveloppe globale de 162 943,64 € TTC ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement, un vice-président à 

effectuer toute démarche consécutive à cette décision et pour les élus ayant reçu 
délégation, à signer, au nom et pour le compte de la Communauté de communes, toute 
pièce de nature administrative, technique ou financière nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

 
PROJET DE DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
17 FEVRIER 2022 
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